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IF DÉPARTEMENT 

Direction Générale Acdointe Infrastructures ArrètéeN° 1h2700 
Départementales … . 

Direction des Routes portant limitation de vitesse sur [a RD 
Service Gestion de [a Route 3Z1 sur [a commune de Balsièges 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
LOZERE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
ſſſſſſſſſſ collectivités locales, 

VU [à loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à |a répartition des 
compétences entre |es communes, les départements, les régians et l'état, | 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
31312 et 32214 et5, 

VU le code de [a route et notamment les articles L 411-3et 412-1 à 5, RAIIS,R 
AUH-B,RAH-2SetRA413-1, 2, 14 et 14-1, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à |a S5ignalisation des routes et 
autoroutes modifié; 

VU l'instruction interministérielle ur |a 5ignalisation routière, livre |, et 
notamment [a 4ème partie, "signalisation de prescription", approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, 

VU larrêèté de |a Présidente du CGonseil départemental n° 16-2122 du 21 
Septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur le Directeur des 
Rautes, 

CGonsidérant que [à vitesse des U5agers 8Ur |a RD 31 est excessive compte tenu 
de |a configuration des lieux et que |es mesures envisagées ont pour but 
d'améliorer [a sécurité des usagers, 

ARRÈTE 

ARTIGLE L. En raison des motifs ci-dessus indiqués, |es limitations de vitesse 
décrites ci-après sont instituées ou maintenues s5ur [a RD 31 ; 

  

Entre les 2 PR Limitation SérE Observations 
ci-dessous | de vitesse éventuelles 

21+638 | 21+999 | 70 kmih | Palaièges 2 lapagnac 
  

    
  

ARTIGLE 2 Les dispositions préêvues au présent arrêté seront applicables dés 
[a mise en place de [a 8ignalisation réglementaire par les services 
de l'Unité Technique du Ganseil départemental de Ghanac. 
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ARTIGLE 3 .; 

ARTIGLE 4 

Le présent arrêté abroge ef remplace toutes dispositions de même 
nature prises antérieurement. 

Monsièeur le Direcieur des Routes, 
Monsieur le Chef de ['UTGD de Chanac, 
Meonsieur ie Maire dé [a commune de Zatsièges, 

Morsieur le Commandant de Groupement ce Gendarmerie de |a 
Lozère, 
sont chargés chaeun en ce qui e concerre, de l'exécution du 
présent arréêté. 

Mence, je Ÿ 9 DEC. 2886 
Pauxr [a Présidente du Conseil départemental 

Le Directeur des Rautes par intérim, 
Le Directeur Générai Adjoint des Infrastructures Dépariementates, 

Frèdérie BOUET 

  

te exécutoire ADC 
Mende, le | 3 DEC. 06 

Pour [à Prèsidente du Corseil départementat 
Le Directeur des Routes par intérim, 

Le Direvteur Général Adjoint des [Infrastructures Départeraentales, 
Frédéric BOUET 
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